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Députés. 
Enseignement privé. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

La liberté de l’enseignement est un principe à valeur constitutionnelle reconnu par le Conseil 
constitutionnel dans sa décision du 23 décembre 1977. Cependant, l’exercice de cette liberté ne peut être 
effectif que si les établissements d’enseignement privés ont les moyens de l’exercer. Or, la législation en 
matière de financement des investissements de ces établissements date de 1850 et s’avère mal adaptée 
aux exigences de notre époque. Les collectivités locales ne peuvent accorder des subventions 
d’investissement à ces établissements que dans la limite du dixième de leurs dépenses annuelles. 

Pourtant, véritable instrument de lutte contre les inégalités sociales au même titre que les 
établissements publics, l’enseignement privé ne doit pas être pénalisé par des moyens insuffisants. 

Quand le législateur a voulu reconnaître aux collectivités locales la possibilité de financer les 
dépenses d’investissement des établissements privés au-delà de cette limite, le Conseil constitutionnel 
lui a opposé, dans sa décision du 13 janvier 1994, le principe d’égalité entre l’enseignement public et 
l’enseignement privé, estimant qu’il n’existait pas de garanties suffisantes pour éviter que les 
établissements privés se trouvent dans une situation plus favorable que celle des établissements 
d’enseignement public, en raison des charges et des obligations de ces derniers. 

Compte tenu de l’importance des lycées d’enseignement privé général dans le système éducatif 
français (5705445 élèves à la rentrée 2002 dont 1182660 dans les lycées), il apparaît nécessaire d’élargir 
les possibilités d’aide des régions aux dépenses de construction, de reconstruction, d’extension, de 
grosses réparations et d’équipement des lycées ayant conclu avec l’Etat un contrat d’association. 
Toutefois, dans le respect du principe d’égalité entre l’enseignement public et l’enseignement privé, 
cette prise en charge ne devra pas être supérieure, pour chaque établissement, à la moitié des dépenses 
d’investissement et ne devra pas excéder, dans chaque région, le montant des investissements annuels 
réalisés dans l’enseignement public. 

C’est pourquoi nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir adopter la présente 
proposition de loi. 



PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 
Après la première phrase de l’article L. 151-4 du code de l’éducation, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 
«Les régions peuvent concourir, par voie de subventions à hauteur maximale de la moitié de la 

dépense totale, à la construction, à la reconstruction, à l’extension, aux grosses réparations et à 
l’équipement des lycées ayant conclu avec l’Etat un contrat d’association en application de 
l’article L. 442-5 du présent code. Toutefois, l’aide apportée à ces établissements, dans chaque région, ne 
peut excéder le montant des investissements réalisés dans l’enseignement public.» 

Article 2 
Les charges découlant pour les régions de l’application de la présente loi sont compensées, à due 

concurrence, par une augmentation de la dotation régionale d’équipement scolaire. 
Les charges incombant à l’Etat sont compensées, à due concurrence, par une augmentation des 

tarifs visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
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